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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Conditions d'attribution
Question écrite n° 9443

Texte de la question

M. Martin Malvy demande a M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre s'il est envisage : la
classification de la croix du combattant volontaire de la Resistance en titre de guerre ; pour les annees 1994 et
1995 - correspondant aux cinquantenaires de la liberation et de la victoire -, une augmentation des contingents
d'attribution de la Legion d'honneur, de l'Ordre national du merite, de la medaille militaire pour les anciens
combattants justifiant de titres ; une augmentation des contingents d'attribution de la Legion d'honneur et de
l'Ordre national du merite pour les dirigeants d'associations dont le devouement a la cause des anciens
combattants est manifeste. Il souhaite egalement que l'action historique soit promue, notamment au travers des
programmes d'education, et demande au ministre des anciens combattants quelles initiatives il compte prendre
a ce sujet.

Texte de la réponse

La question de la classification de la croix du combattant volontaire de la Resistance en titre de guerre releve de
la competence du ministre d'Etat, ministre de la defense. Ce departement ministeriel, saisi de cette question,
vient de preciser que le decret no 90-1104 du 6 decembre 1990 fixant les contingents de croix de la Legion
d'honneur pour la periode du 1er janvier 1991 au 31 decembre 1993 assimile la croix du combattant volontaire
de la Resistance a un titre de guerre dans l'appreciation des conditions que les anciens combattants de la
guerre 1939-1945 doivent reunir pour pouvoir solliciter l'attribution du grade de chevalier de la Legion d'honneur
au titre du deuxieme conflit mondial. En effet, ce decret precise que les anciens combattants de la guerre de
1939-1945, medailles militaires, doivent etre titulaires soit de plus de trois blessures ou citations, soit de trois
blessures ou citations accompagnees notamment de la croix du combattant volontaire de la Resistance. Ainsi
est justement prise en compte l'attitude courageuse ou determinante de certains de nos compatriotes dans le
second conflit mondial. Toutefois, la decoration qui leur est attribuee par le ministere des anciens combattants et
victimes de guerre au vu de simples temoignages ne peut constituer un titre de guerre que sont ou des citations
recompensant des actions d'eclat caracterisees ou des blessures de guerre ou la croix du combattant volontaire
attribuee a la suite d'un engagement dans une unite definie comme combattante. A l'occasion des
manifestations qui se derouleront en 1994 et en 1995, et a l'image de ce qui avait ete organise pour les
celebrations du quarantieme anniversaire, l'ouverture de promotions exceptionnelles dans les deux ordres
nationaux de la Legion d'honneur et du Merite a ete accordee par le President de la Republique, grand maitre
des ordres nationaux (decret no 94-15 du 7 janvier 1994). Le Journal officiel du 8 janvier 1994 en a precise les
contingents. Quant au souci de l'honorable parlementaire de voir promue l'action historique, il est pleinement
partage par le ministre des anciens combattants et victimes de guerre qui s'attache a developper au sein de son
departement ministeriel les taches et les moyens de la delegation a la memoire et a l'information historique.
Pour seconder l'education nationale dans sa mission d'information des jeunes Francais, le ministere participe
chaque annee au concours national de la Resistance et de la Deportation, et subventionne un grand nombre de
projets d'action educative consacres a la memoire. A l'occasion du 50e anniversaire des debarquements et de la
Liberation, les deux ministeres organisent meme un concours de projets d'action educative dont les laureats
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pourront assister aux ceremonies du 6 juin en Normandie. Le ministere des anciens combattants et victimes de
guerre subventionne egalement des films a vocation pedagogique, et publie regulierement des dossiers,
brochures et revues qui peuvent constituer pour des enseignants des auxiliaires precieux dans leur tache
d'information d'un jeune public.
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